
1/1

APRÈS ART. 3 N° 66

ASSEMBLÉE NATIONALE
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PROTÉGER LES MINEURS DES RISQUES AUXQUELS LES EXPOSE L’UTILISATION DES 
RÉSEAUX SOCIAUX - (N° 2341)
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M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Tous les trois ans, les différents acteurs institutionnels, industriels et associatifs se regroupent pour 
évaluer les politiques et les dispositifs mis en place pour lutter contre l’exposition des mineurs aux 
écrans, contre l’addiction aux réseaux sociaux et du caractère addictif et potentiellement dangereux 
des réseaux sociaux. Ils établissent une liste de propositions et d’actions pour les années à venir.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à créer un rendez-vous commun, à une date fixe, avec tous les acteurs 
industriels, associatifs et institutionnels pour évaluer l’efficacité des politiques publiques mise en 
œuvre pour lutter contre l’addiction aux écrans et aux réseaux sociaux des mineurs, échanger sur les 
bonnes pratiques. Les travaux se feront de façon bénévole et aucune partie prenante ne peut être 
payée ou recevoir une gratification.


